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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET  

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom Prénom(s)

/D�ORL�Q��������GX���MDQYLHU������UHODWLYH�j�O¶LQIRUPDWLTXH��DX[�¿FKLHUV�HW�DX[�OLEHUWpV�V¶DSSOLTXH�DX[�GRQQpHV�QRPLQDWLYHV�SRUWpHV�
GDQV�FH�IRUPXODLUH��(OOH�JDUDQWLW�XQ�GURLW�G¶DFFqV�HW�GH�UHFWL¿FDWLRQ�SRXU�FHV�GRQQpHV�DXSUqV�GX�VHUYLFH�GHVWLQDWDLUH�

- Orienter l’exploitation de 401,08 Hectares de terres agricoles en vergers cidricoles industriels de la Cidrerie d’Anneville-
sur-Scie (Seine – Maritime) vers une exploitation de ces terres agricoles en productions végétales (« grandes cultures » et
cultures pérennes à vocation énergétiques, miscanthus, saules, etc…)
- Rétablir l’état d’origine des parcelles agricoles en location (276,07 ha) conformément aux engagements contractuels avec
les propriétaires (familles et indivisions familiales).
- Installer un Jeune Agriculteur Hors cadre familial, salarié Eclor.

ECLOR BOISSONS

8 0 8 8 6 0 3 1 6 0 0 0 4 7
Type de société (SA, SCI...)
Société Anonyme à Conseil d’administration
✔

ROUBAUD MARC
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 
R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant
du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
�3UpFLVHU�OHV�pYHQWXHOOHV�UXEULTXHV�LVVXHV�G¶DXWUHV�QRPHQFODWXUHV��,&3(��,27$��HWF��

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  2XL�   Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  2XL�   Non

4 Caractéristiques générales du projet
'RLYHQW�rWUH�DQQH[pHV�DX�SUpVHQW�IRUPXODLUH�OHV�SLqFHV�pQRQFpHV�j�OD�UXEULTXH�����GX�IRUPXODLUH�

4.2 Objectifs du projet

>Ă�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚΖĞǆĂŵĞŶ�ĂƵ�ĐĂƐ�ƉĂƌ�ĐĂƐ�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ǀŽůŽŶƚĠ�ĚĞ�ůΖĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͘�

Le projet n’entre dans aucune des rubriques visées en annexe de l’article R. 122-2 du Code de 
l’environnement et en particulier la rubrique 46 telle que relevée par l’OFB.

Ces vergers de pommes à cidre sont industriels et ne peuvent pas être considérés comme des 
terres incultes ou semi-naturelles.

Le marché du cidre en France est structurellement en baisse et les consommateurs se raréfient.
Eclor Boissons et le conseil d’administration de la coopérative Agrial (composé d’agriculteurs élus) ont décidé,, pour des raisons économiques, en 2022 d’arrêter la production des 
401,08 ha de vergers de la Cidrerie d’Anneville-sur Scie en Seine-Maritime (dont 125,07 ha en propriété et 276,07 ha appartenant à des familles/indivisions implantées localement). 
A la création des vergers, des haies et des peupliers ont été implantés pour protéger les pommiers.
Sur ces 401,08 ha, la vocation d’exploitation agricole des terres est maintenue. Seul le type de culture évolue (terres anciennement exploitées en vergers cidricoles industriel) vers 
des productions végétales (type « grandes cultures et à vocation énergétique). 
Afin d’analyser au mieux les impacts de ce projet, les services administratifs (OFB) et Eclor Boissons ont identifié 189,55 ha en sites prioritaires, en raison notamment de leurs 
situations topographiques et/ou des coupes à blanc (repousses en cours) sur près de 3 km de linéaires. Aucun arrachage de haies n’a été effectué et n’est prévu dans le projet. 
Hormis, 882 m d’alignements de peupliers au niveau du site de Saint-Crespin, suite au diagnostic de l’état de santé des arbres. 
Eclor Boissons a sollicité un accompagnement par des cabinets reconnus et promus notamment par l’agence normande de la biodiversité et du développement, à savoir : le bureau 
d’étude ecotone-ingenierie, le naturaliste Vincent SIMON pour ses connaissances faunistiques et floristiques (Inventaires diurnes et nocturnes réalisés durant la période la plus 
favorable au développement et à la reproduction de la faune et de la flore et le cabinet Symbiose en qualité d’expert en santé des haies et alignements de peupliers.
Les sites prioritaires (189,55 ha) sont les suivants : ROYVILLE-SAINT OUEN LE MAUGER, LAMMERVILLE-BACQUEVILLE EN CAUX, BERTREVILLE SAINT OUEN-OMONVILLE, SAINT 
CRESPIN, HEUGLEVILLE SUR SCIE (ci-après Sites prioritaires)
Les sites secondaires (environ  210 ha), sont situés sur les communes de PETIT CAUX, MARTIN EGLISE, LE BOIS ROBERT, LA CHAUSSÉE, BEAUVAL EN CAUX.
Ces vergers secondaires présentent les caractéristiques suivantes :   situés en position de plateau ; Vergers jeunes ou peu développés ; parcelles en location ; travail du sol limité 
pour limiter l’érosion ;éloignement des cours d’eau ; 
Dans ces vergers secondaires : Aucune modification des linéaires de haies ou peupliers n’a été effectuée et n’est envisagée dans ce projet. Les travaux liés au projet d’évolution du 
type de culture ne seront pas effectués durant les périodes favorables au développement et à la reproduction de la faune et de la flore. 
En pratique, le projet consiste à : Arracher les pommiers cidricoles ; Déposer les stations de nettoyage des pommes (structures métalliques) et silos de stockage (dalles béton) ; 
Déposer les clôtures qui délimitent les parcelles ; Créer des aménagements hydrauliques (sites prioritaires) et pour la biodiversité (sites prioritaires). Et ce, afin de permettre une 
exploitation des terres agricoles pour les productions végétales.

Le projet porte plusieurs objectifs :

- Réduire la production de pommes à cidre afin de diminuer les pertes d’Eclor Boissons au regard du marché du cidre décroissant.
- Préserver des surfaces agricoles nourricières et orienter l’exploitation des terres vers des productions végétales ayant des débouchés 
commerciaux et une meilleure valeur ajoutée ;
- Permettre l’installation d’un jeune agriculteur hors cadre familial et salarié en charge des vergers sur les parcelles propriété d’Eclor Boissons 
(125,07 ha).
- Redonner aux parcelles propriété de familles/indivisions familiales leur usage initial conformément aux engagements contractuels conclus 
entre Eclor Boissons et ces propriétaires privés.
- Mettre en place des aménagements hydrauliques pour améliorer la situation initiale avec des intérêts pouvant être d’ordre privé à public ;
- Participer à des mesures d’accompagnement pour la biodiversité avec la création de linéaires de haies, de zones enherbées, et la 
conservation au maximum des haies existantes. 

Objectifs 

✔
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 Phase d’exploitation :
Pendant la phase d’exploitation sur les différents sites les pratiques seront agronomiques et adaptées au contexte. Les pratiques agricoles
seront généralisées sur les surfaces du projet. Le travail du sol sera perpendiculaire aux pentes et les sols auront un couvert permanent.
Ces pratiques vont favoriser la rétention de l’eau et l’infiltration de l’eau sera lente. Par ailleurs, des ouvrages seront prévus afin de
réduire l’éventuel ruissellement et de créer des ruptures de circulation de l’eau.
Des précautions sont prévues sur les parcelles de Saint-Crespin afin de prendre en considération la présence du périmètre de captage

 �ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ŚǇĚƌĂƵůŝƋƵĞ�͗
�ŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ůĞƐ� ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ� ƉƌĠǀƵƐ� ĂƵ� ŶŝǀĞĂƵ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ� ƉĂƌĐĞůůĞ� ƵŶ� ŽƵǀƌĂŐĞ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĞĂƵǆ� ƐĞƌĂ� ŝŶƐƚĂůůĠ� ƚĞů� ƋƵĞ� ĚĞƐ� ďĂƐƐŝŶƐ
ƚĂŵƉŽŶƐ�ƉĂǇƐĂŐĞƌƐ͕�ĚĞƐ�ŶŽƵĞƐ�ƚĂŵƉŽŶƐ�ƉĂǇƐĂŐğƌĞƐ͕�ĚĞƐ�ĨŽƐƐĠƐ�ă�ƌĞĚĂŶƐ͕�ĚĞƐ�ŵĂƌĞƐ�ƚĂŵƉŽŶƐ͕�ĞĐƚ͘
WŽƵƌ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ďĂƐƐŝŶƐ�ƵŶĞ�ǀŝƐŝƚĞ�ŵĞŶƐƵĞůůĞ�ƐĞƌĂ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞ�ĂƉƌğƐ�ĐŚĂƋƵĞ�ĠƉŝƐŽĚĞ�ƉůƵǀŝĞƵǆ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞů�ƉŽƵƌ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ů͛ĠƚĂƚ�ĚĞƐ
ǌŽŶĞƐ�ĞŶŚĞƌďĠĞƐ͘�>ĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ƐĞƌŽŶƚ�ĞŶƚƌĞƚĞŶƵƐ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�Ğƚ�ĞŶ�ƚĂŶƚ�ƋƵĞ�ďĞƐŽŝŶ͘�>ĞƐ�ďĂƐƐŝŶƐ�ƚĂŵƉŽŶ
Ŷ͛ŝŵƉůŝƋƵĞŶƚ�ƉĂƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝĞƌ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ůĂ�ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ͘�>ĞƐ�ƚĂůƵƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ďĞƌŐĞƌƐ�ĚĞǀƌŽŶƚ�ġƚƌĞ�ĞŶƚƌĞƚĞŶƵƐ�ĂǀĞĐ�ƐŽŝŶ�ƉŽƵƌ�ƋƵĞ�ůĞƐ
ƌŽŶŐĞƵƌƐ�ŶĞ�ƉƌŽůŝĨğƌĞŶƚ�ƉĂƐ͘�>ĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ǀĞƌƚƐ�ĚĞǀƌŽŶƚ�ġƚƌĞ�ĨĂƵĐŚĠƐ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ƵŶĞ�ĨŽŝƐ�ƉĂƌ�ĂŶ�Ğƚ�ƐĂŶƐ�ƉĞƐƚŝĐŝĚĞƐ͘��ĞƐ�ĞŶƚƌĞƚŝĞŶƐ�ƉƌĠǀĞŶƚŝĨƐ
ĚĞǀƌŽŶƚ�ġƚƌĞ�ƌĠĂůŝƐĠƐ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƵŶ�ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĐƵƌĂƚŝĨ�ƐĞƌĂ�ƉƌĂƚŝƋƵĠ�ƉŽƵƌ�ĠůŝŵŝŶĞƌ�ůĂ�ǀĂƐĞ�Ğƚ�ůĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ĂǀĞĐ�ůĞ�ĐƵƌĂŐĞ͘

 �ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ďŝŽĚŝǀĞƌƐŝƚĠ�͗
>ĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ǀĞƌƚƐ�ƐĞƌŽŶƚ�ĞŶƚƌĞƚĞŶƵƐ�ƌĠŐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ĂǀĞĐ�ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĨĂƵĐŚĞƐ�ƚĂƌĚŝǀĞƐ�ĂƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĞŶŚĞƌďĠĞƐ͘�>ĞƐ�ŚĂŝĞƐ�ƐĞƌŽŶƚ Ă
ŝůůĠĞƐ�ĞŶ�ĚĞŚŽƌƐ�ĚĞƐ�ƉĠƌŝŽĚĞƐ�ĚĞ�ŶŝĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�ĞƐƉğĐĞƐ�ƋƵŝ� ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ĞŶƚƌĞ� ůĞ�ϭϲ�ŵĂƌƐ�Ğƚ�ϭϱ�ĂŽƸƚ͘�

 �ŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĂŐƌŝĐŽůĞ�͗
�Ƶ�ƐƵũĞƚ�ĚĞ�ů͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�ĂŐƌŝĐŽůĞ͕�ůĞƐ�ƐŽůƐ�ǀŽŶƚ�ġƚƌĞ�ƌĞƚƌĂǀĂŝůůĠƐ�Ğƚ�ƐĞŵĠƐ�ĂǀĞĐ�ĚƵ�ďůĠ͕�ĚĞ�ů͛ŽƌŐĞ͘͘͘�>ĞƐ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ĐƵůƚƵƌĞƐ�ƐĞƌŽŶƚ�ƐŽƵƐ�ĨŽƌŵĞ Ě
Ğ�ƌŽƚĂƚŝŽŶ͘ Le travail du sol sera perpendiculaire aux pentes et les sols auront un couvert permanent. Des apports organiques seront
réalisés afin de faciliter l'infiltration de l'eau, limiter l'érosion et le ruissellement. Les résidus de cultures seront systématiquement
restitués à la parcelle et pas d'exportation des pailles. Les façons culturales seront réalisés en dehors des périodes de forte pluviométrie
(fin d'automne/hiver).

La phase des travaux va se séquencer en plusieurs étapes pour passer de l’exploitation agricole de vergers de pommes cidricoles industrielles à l’exploitation 
agricole de grandes cultures et de cultures pérennes.
Les autres étapes des travaux seront consacrées à la plantation des différentes haies, de zones enherbées et à la création d’ouvrages de gestion des eaux 
pluviales.
Les étapes pour la conversion sont :
1. La coupe des pommiers cidricoles et de certains peupliers en mauvais état de santé sur certaines parcelles en dehors des périodes de nidification 
(16 mars -15 Aout) ;
2. La dépose des clôtures qui délimitent les parcelles ;
3. Le broyage des arbres en copeaux ;
4. Le broyage des souches avec incorporation au sol ;
5. Le travail du sol classique pour l’implantation des cultures ;
6. La dépose des stations de nettoyage des pommes (structures métalliques) et des silos de stockage (dalles béton).
Les copeaux de bois seront stockés en bout de champ et leur enlèvement se fera progressivement après une période de séchage.
L’entrepreneur (SARL DAVOUST) sera chargé de leur évacuation et de leur valorisation.
Les ossatures métalliques, les plastiques, et les bétons issus des stations de nettoyage et des silos de stockage seront recyclés par des filières spécialisées et 
agrées.
Les travaux pour la réalisation des ouvrages pluviales sont réalisés en plusieurs phases :

-  la phase de préparation pour l’installation de chantier et l’implantation des ouvrages (i.e le 
bornage) ;

-  la phase de décapage et le nettoyage ;
-  La phase de terrassement avec les déblais/remblais et la possibilité d’un traitement à la chaux ;
-  La phase de finition avec la remise de la terre végétale et de l'enherbement.

Les travaux pour les zones enherbées et les haies sont essentiellement de la préparation du sol et de la plantation.

Conforment à nos engagements : une demande de dérogation pour la destruction l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou 
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées (CERFA 13 614 *01) sera déposée.
En complément, un dossier loi sur l’eau sera déposé. 
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :   Voie : 

Lieu-dit : 

Localité : 

Code postal :   BP :   Cedex : 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’   ”   Lat. :   °   ’  ” 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Point de d’arrivée : Long. :   °   ’  ”   Lat. :   °   ’  ” 

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui     Non

$�OD�YXH�GH�OD�VXSHUILFLH�GX�SURMHW��
OHV�FDUWHV�VRQW�VLWXpHV�HQ�DQQH[HV�
SRXU�FKDTXH�VLWH�DYHF�GHV�FDUWHV�
JpQpUDOHV�HW�LQGLYLGXHOOHV�

Les caractéristiques du projet sont décrites dans les plans en ANNEXES avec les
aménagements prévus pour l'hydraulique, la biodiversité et les cultures.
Les cartes avec la localisation du projet sont présentées dans les fichiers remis et
les annexes.

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet ! avant /après ".

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 �$¿Q�GH�UpXQLU�OHV�LQIRUPDWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�UHPSOLU�OH�WDEOHDX�FL�GHVVRXV��YRXV�SRXYH]�YRXV�UDSSURFKHU�GHV�
VHUYLFHV�LQVWUXFWHXUV��HW�YRXV�UpIpUHU�QRWDPPHQW�j�O¶RXWLO�GH�FDUWRJUDSKLH�LQWHUDFWLYH�*pR�,'(��GLVSRQLEOH�VXU�OH�VLWH�GH�
chaque direction régionale. 
/H�VLWH�,QWHUQHW�GX�PLQLVWqUH�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�YRXV�SURSRVH��GDQV�OD�UXEULTXH�FRQFHUQDQW�OD�GHPDQGH�GH�FDV�SDU�FDV��
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
IDXQLVWLTXH�HW�ÀRULVWLTXH�GH�
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
ELRWRSH�"

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

6DLQW�&UHVSLQ���/D�YDOOpH�GH�OD�6FLH���=QLHII�GH�W\SH������LGHQWLILDQW��������������� 
+HXJOHYLOOH�VXU�6FLH���/D�YDOOpH�GH�OD�6FLH���=QLHII�GH�W\SH������LGHQWLILDQW��� 
�����������
'HQHVWDQYLOOH���/D�YDOOpH�GH�OD�6FLH���=QLHII�GH�W\SH������LGHQWLILDQW�������������� 
/DPPHUYLOOH���/D�YDOOpH�GH�OD�6DkQH��=QLHII�GH�W\SH�����LGHQWLILDQW��������������� 
/H�ERLV�5REHUW�ERLV�+XEOLQ���HQ�OLPLWH�GH�/HV�)RUrWV�'¶($:<�HW�'¶DUTXHV�HW�OD� 
9DOOpH�GH�OD�9DUHQQH��LGHQWLILDQW���������������(Znieff de type 2) 
%HOOHYLOOH�HQ�FDX[�9DO�GH�6DkQH���HQ�OLPLWH�GH�OD�YDOOpH�GH�OD�6DkQH��LGHQWLILDQW��� 
���������� (Znieff de type 2)

✔

✔

✔

✔

Derchigny Graincourt - Petit Caux

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

/DPPHUYLOOH���'DQV�XQH�]RQH�GH�SURWHFWLRQ�DX�WLWUH�GHV�PRQXPHQWV� 
KLVWRULTXHs�O¶(JOLVH�1RWUH�'DPH��LGHQWLILDQW����������������

'HUFKLJQ\� �� HQ� OLPLWH� GH� VLWH� LQVFULW� �/D� YDOOpH� GH� O¶($8/1(� �6LWH�
LQVFULW���LGHQWLILDQW���������
7KLEHUPRQW���GDQV�XQ�VLWH�LQVFULW�/D�YDOOpH�GH�O¶($8/1(��6LWH�LQVFULW��
�LGHQWLILDQW���������
/DPPHUYLOOH���2XL�GDQV�XQ�VLWH�LQVFULW�OD�9DOOpH�GH�OD�9LHQQH��6,��

✔

✔

✔

Le site de Lammerville ne situe pas dans une zone humide mais deux
mares sont indiquées sur les parcelles du projet.

✔

✔

✔

- Le bois Robert : Des parcelles sont localisées en périmètre de
protection rapproché et éloigné,

- Saint-Crespin : Des parcelles sont localisées en périmètre de
protection rapproché et éloigné,

✔

Voir les annexes

Voir les annexes
✔

✔



7 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
GHV�PRGL¿FDWLRQV�
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

(VW�LO�H[FpGHQWDLUH�HQ�
matériaux ?

(VW�LO�Gp¿FLWDLUH�HQ�
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
UHVVRXUFHV�QDWXUHOOHV�
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 
santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

'¶XQ�VLWH�FODVVp�"

�ĞƌƚƌĞǀŝůůĞͲ^ĂŝŶƚͲKƵĞŶ� ͗� �Ŷ� ůŝŵŝƚĞ� Ě͛ƵŶ� ƐŝƚĞ� ĐůĂƐƐĠĞ� >Ğ� WĂƌĐ� ĚƵ� 
ĐŚąƚĞĂƵ�Ě͛KŵŽŶǀŝůůĞ�;ƐŝƚĞ�ĐůĂƐƐĠͿ͘�/ĚĞŶƚŝĨŝĂŶƚ�͗�ϳϲϬϲϳ

 �ĞĂƵǀĂůͲĞŶͲĐĂƵǆ�͗�KƵŝ�^ŝƚĞ�ĐůĂƐƐĠ�>��s�>>������>��s/�EE�������hs�>Ͳ 
�EͲ��hy͕� >�D��Zs/>>�͕� >�DD�Zs/>>�͕� ^�/EdͲD�Z�^� ;^�Ϳ� 
;ŝĚĞŶƚŝĨŝĂŶƚ�͗�� ϳϲϭϲϬͿ

EŽŶ�ŵĂŝƐ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƉĂƌĐĞůůĞƐ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ĚĞ�͗�
Ͳ���ĞƌĐŚŝŐŶǇ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�Ϯ͕ϴ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ�>ŝƚƚŽƌĂů��ĂƵĐŚŽŝƐ�ͩ͘�
Ͳ�dŚŝďĞƌŵŽŶƚ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�ϭ͕ϯϱ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ�>Ğ��ĂƐƐŝŶ�ĚĞ�ů͛�ƌƋƵĞƐ�ͩ͘
Ͳ�>Ğ��ŽŝƐ�ZŽďĞƌƚ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�ϭ͕ϱϬ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ�>Ğ��ĂƐƐŝŶ�ĚĞ�ů͛�ƌƋƵĞƐ�
ͩ͘
>ĞƐ�ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ�ŶĞ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ƉĂƐ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ĚĞƐ��ŽŶĞƐ�E�dhZ��ϮϬϬϬ͘
�

✔

✔

✔

✔

✔

Le projet est conçu avec un équilibre des terres, hypothèse à
confirmer techniquement lors des missions de maitrise d’oeuvre.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
GLVSRQLEOHV�� 
les équipements 
d’alimentation 
HQ�HDX�SRWDEOH�
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

(VW�LO�VXVFHSWLEOH�d’entraîner 
des SHUWXUEDWLRQV��GHV�
dégradations, des destructions 
de la ELRGLYHUVLWp�H[LVWDQWH���
IDXQH��IORUH��KDELWDWV��
continuités écologiques ?

Si le projet est situé dans ou à 
proximité d’un site Natura 2000, 
HVW�LO�VXVFHSWLEOH�d’avoir un 
impact sur XQ�KDELWDW���XQH�
HVSqFH�inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données du site ?

Engendre-t-il la 
consommation d’espaces 
naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné par des 
risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des risques 
sanitaires ?

Est-il concerné par des risques 
sanitaires ?

^ŝƚĞƐ�ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ�͗�
�ĞƌƚƌĞǀŝůůĞͲ^ĂŝŶƚͲKƵĞŶ� ͗� >Ă� ƉĂƌĐĞůůĞ� ϯϴ� ĞƐƚ� ĐŽŶĐĞƌŶĠĞ� ƉĂƌ� ƵŶ� ǌŽŶĂŐĞ� ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ� ĚƵ� WWZE� ƋƵŝ�
ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚ� à� ƵŶ� ǌŽŶĂŐĞ� ĚΖĂůĠĂ� ƉŽƵƌ� ƵŶĞ� ĐƌƵĞ� ĚΖŽĐĐƵƌƌĞŶĐĞ� ĐĞŶƚĞŶŶĂůĞ� Ğƚ� ƵŶĞ� ĞŵƉƌŝƐĞ� ĂǀĞĐ� ƵŶ�ĂůĠĂ� ĚĞ� 
ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ͘� ͬ � ̂ ĂŝŶƚͲ�ƌĞƐƉŝŶ� ͗ � >ĞƐ� ƉĂƌĐĞůůĞƐ� ƐŽŶƚ� ƐŝƚƵĠĞƐ� en ďŽƌĚƵƌĞ� Ě͛ƵŶ� ƐĞĐƚĞƵƌ� 
ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĂůĠĂ�ĨŽƌƚ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐƌƵĞ�ĐĞŶƚĞŶŶĂůĞ͕�ƵŶĞ�ĞŵƉƌŝƐĞ�Ě͛ĂůĠĂ�ĚĞ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ƵŶĞ�ǌŽŶĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ĂůĠĂ�Ě
Ğ�ƌĞŵŽŶƚĠĞ�ĚĞ�ŶĂƉƉĞ͘�ͬ� ,ĞƵŐůĞǀŝůůĞͲ^ƵƌͲ^ĐŝĞ�͗��ĞƌƚĂŝŶĞƐ�ƉĂƌĐĞůůĞƐ�ǀŽŶƚ�ĂǀŽŝƌ�ƵŶ�ƐĞĐƚĞƵƌ�Ě͛ĂůĠĂ�ĨŽƌƚ�ă�ŵŽǇĞŶ� 
ƋƵŝ� ǀĂ� ǀĞŶŝƌ� ƚƌĂǀĞƌƐĞƌ� ůĞƐ� ƉĂƌĐĞůůĞƐ͘� >͛ĂůĠĂ� ĞƐƚ� ƵŶ� ǌŽŶĂŐĞ� ƉŽƵƌ� ƵŶĞ� ĐƌƵĞ� Ě͛ŽĐĐƵƌƌĞŶĐĞ� ĐĞŶƚĞŶŶĂůĞ� 
Ğƚ� ĞůůĞ� ƐĞ� ƐŝƚƵĞ� ĚĂŶƐ� ƵŶĞ� ĞŵƉƌŝƐĞ�Ě͛ĂůĠĂ�ĚĞ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ͘�
^ŝƚĞƐ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ�͗�
dŚŝďĞƌŵŽŶƚ� ͗� � �Ƶ� ŶŝǀĞĂƵ� ĚĞƐ� ƉĂƌĐĞůůĞƐ� ƐĞ� ƐŝƚƵĞ ůĞ� ǌŽŶĂŐĞ� ĚƵ� WWZE� ĂǀĞĐ� ĚĞƐ� ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶƐ� 
ƐƚƌŝĐƚĞƐ͘�ͬ�>Ğ��ŽŝƐͲZŽďĞƌƚ�͗��Ŷ�ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ�ƉĂƌĐĞůůĞƐ�ͬ��ĞŶĞƐƚĂŶǀŝůůĞ�͗�>ĞƐ�ƉĂƌĐĞůůĞƐ�sĞ�ƐŝƚƵĞnt en dehors de l'axe.�
dŽƵƚĞƐ� ůĞƐ� ƉĂƌĐĞůůĞƐ� ĂƵ� ƐĞŝŶ� ĚĞƐ� ƐŝƚĞƐ� ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ� ŽŶƚ� ĠƚĠ� ĠƚƵĚŝĠĞƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚƐ� 
ŚǇĚƌĂƵůŝƋƵĞƐ�ƐŽŶƚ�ƉƌĠǀƵƐ͘�

>ĞƐ�ƉĂƌĐĞůůĞƐ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶĞ�ĚĞ�͗ �

Ͳ �ĞƌĐŚŝŐŶǇ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�Ϯ͕ϴ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ �>ŝƚƚŽƌĂů�
�ĂƵĐŚŽŝƐ�ͩ �͘
Ͳ �dŚŝďĞƌŵŽŶƚ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�ϭ͕ϯϱ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ �>Ğ��ĂƐƐŝŶ�ĚĞ�
ů͛ �ƌƋƵĞƐ�ͩ ͘
Ͳ �>Ğ��ŽŝƐ�ZŽďĞƌƚ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞ�ă�ϭ͕ϱϬ�Ŭŵ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�E�dhZ��ϮϬϬϬ�;�^�Ϳ�ͨ �>Ğ��ĂƐƐŝŶ�
ĚĞ�ů͛ �ƌƋƵĞƐ�ͩ ͘
>ĞƐ�ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ�ŶĞ�ƐĞ�ƐŝƚƵĞŶƚ�ƉĂƐ�ă�ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ�ĚĞƐ��ŽŶĞƐ�E�dhZ��ϮϬϬϬ͘�
>Ğ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ĐŽŶǀĞƌƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ǀĞƌŐĞƌƐ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ�ĞŶ�ŐƌĂŶĚĞƐ�ĐƵůƚƵƌĞƐ�ŶΖĂƵƌĂ�ƉĂƐ�ĚΖŝŵƉĂĐƚ�ƐŝŐŶŝĨŝĐĂƚŝĨ�
ƐƵƌ�ůĞƐ�ƐŝƚĞƐ�E�dhZ��ϮϬϬϬ �͘

Concernant le projet, un inventaire a été réalisé par le naturaliste VINCENT SIMONT sur l’intégralité des sites 
prioritaires afin de connaître les enjeux sur chaque secteur.
Concernant  la flore : les espèces ne sont pas protégées et n’ont pas d’intérêts patrimoniaux. 
Concernant la faune :  des enjeux sur les chiroptères et l'avifaune ont été identifiés.
La présence des chiroptères sur site dépend de l'âge des vergers s’ils sont anciens ou jeunes. 
Par exemple à Royville, les vergers sont jeunes et les espèces sont localisées dans la hêtraie hors site. 
Autre exemple dans les vergers anciens comme à Saint-Crespin, les chauves-souris chassent et utilisent le site 
comme nourricerie ou zone de repos. Le changement de culture aura un impact.
Cependant, il est important de mentionner que les chiroptères sont des espèces mobiles qui peuvent avoir des 
zones de chasse d’une grande ampleur pouvant aller jusqu’à 50 ha.
Les espèces, le dimensionnement des ouvrages, leurs emplacements tiendront compte des dernières 
exigences et des meilleures techniques pour préserver la biodiversité, limiter le ruissellement et réduire  les 
risques de pollutions diffuses.
Pour conclure : 
•189 ha sécurisés (sites prioritaires) pour réduire l’impact érosion, ruissellement, biodiversité.
•25% des surfaces sont aménagées : haies, herbages, bassins, fossés.
•65 000 m3 de retenues d’eau créés.
•16 km de haie supplémentaires portant le total à plus de 30 km de haie sur les seuls sites prioritaires (189 ha).
•Contribue à sécuriser le Bassin-versant e plus sensible de Haute Normandie.

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
WUD¿FV�"

(VW�LO�VRXUFH�GH�EUXLW�"

Est-il concerné par des 
QXLVDQFHV�VRQRUHV�"

Engendre-t-il des 
RGHXUV�"

Est-il concerné par des 
QXLVDQFHV�ROIDFWLYHV�"

Engendre-t-il des 
YLEUDWLRQV�"

Est-il concerné par des 
YLEUDWLRQV�"

Engendre-t-il des 
pPLVVLRQV�OXPLQHXVHV�"

Est-il concerné 
par des émissions 
OXPLQHXVHV�"

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
GDQV�O¶DLU�"

Engendre-t-il des rejets 
OLTXLGHV�"

Si oui, dans quel 
PLOLHX�"

✔

✔

✔

✔

✔

✔

Lors de la phase de terrassement, il pourra se produire
ponctuellement des vibrations, notamment au moment du
compactage.

✔

Les vibrations ne seront que temporaire,le temps des travaux.

✔

✔

Le projet engendrera de faibles rejets dans l'air lié, dans un premier 
temps lors de la phase travaux (véhicule de chantier, etc..)et ensuite 
par les véhicules agricoles.

✔

Gestion des eaux pluviales sur les sites avec des rejets en débit de
fuite ou par infiltration.
Un DLE sera déposé aux services instructeurs (DDTM76)..

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
HႉXHQWV�"

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

(VW�LO�VXVFHSWLEOH�
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
PRGL¿FDWLRQV�VXU�OHV�
activités humaines 
(agriculture, 
V\OYLFXOWXUH��XUEDQLVPH��
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  2XL� � �    Non
Si oui, décrivez lesquelles :

Le changement de culture s'inscrit dans la nature du paysage actuel, les terres autour des 
sites sont rurales. Le projet est conforme au paysage actuel.

�>Ğ�ƉƌŽũĞƚ�ƉƌĠǀŽŝƚ�ĚĞ�ĐƌĠĞƌ� ϭϲ� Ŭŵ� ĚĞ� ŚĂŝĞƐ� ĐĞ� ƋƵŝ� ǀĂ� ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ� ĚĞ� ƌĞŶĨŽƌĐĞƌ� ůĞƐ� 
ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ� ĐŽƌƌŝĚŽƌƐ� ƉŽƵƌ� ůĞƐ espèces, elles pourront chasser et venir nidifier au sein des 
haies. 
>Ă�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�ĚĞ�Ϯϲ�ŚĂ�ĚĞ� ďĂŶĚĞ� ĞŶŚĞƌďĠĞ� ƉĞƌŵĞƚƚƌe�� ĂƵǆ� ĞƐƉğĐĞƐ� ĚĞ� ƐĞ� ŶŽƵƌƌŝƌ� 
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� ƉŽƵǀŽŝƌ� ƐĞ� ĚĠǀĞůŽƉƉĞƌ͘

�͛ƵŶ� ƉŽŝŶƚ� ĚĞ� ǀƵĞ� ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂů, les grandes cultures vont permettre de diviser par 3 
l'indice de fréquence de traitement (IFT source SST du ministère de l'agriculture), permettant 
ainsi de limiter les risques de pollution diffuse.
>ĞƐ� ǀĞƌŐĞƌƐ� ŝŶĚƵƐƚƌŝĞůƐ� ŶĞ� ĐŽŶƚŝĞŶŶĞŶƚ� ƉĂƐ� ĚĞ� 
ĨůŽƌĞ�ǀĂƐĐƵůĂŝƌĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ŝŶƚĠƌġƚ�ƉĂƚƌŝŵŽŶŝĂů�ĐŽŵŵĞ�ŝŶĚŝƋƵĠ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĐĂƌƚĞƐ�ĚƵ�ŶĂƚƵƌĂůŝƐƚĞ͘�

>Ğ�ƉƌŽũĞƚ�ĐŽŶƐŝƐƚĞ�en un changement de culture, l'occupation du sol sera 
toujours une activité agricole.

✔

✔

✔

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  2XL� � �    Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

Le projet intègre l'ensemble des dimensions : agricole/ biodiversité (faune/flore)/ hydraulique / état sanitaire des 
peupliers.

En conséquence des aménagements parcellaires et les pratiques seront adaptées à chaque site prioritaire.

Toutes ces parcelles sont concernées par la plantation, ou la conservation des haies existantes.

25% des surfaces sont aménagées : haies, boisement, herbages, bassins, fossés,

Sur le site de Saint Crespin, 882 m d’alignement de peupliers en mauvaise santé seront coupés et des 
haies bocagères seront replantées. Ainsi sur tous les Sites prioritaires, les surfaces plantées en herbes sont de 
26 ha et les linéaires de haies crées seront de 16 km.

Concernant le volet hydraulique, la mise en place d’ouvrages va permettre d’améliorer la situation avec 
des ouvrages d’intérêt privé et public. Au global cela va permettre de stocker plus de 65 000 m3 d’eau 
pluviale et provenant de l’éventuel  ruissellement sur les parcelles agricoles.

✔

Non concerné

En outre, la fertilité des sols sera nettement améliorée par l'apport régulier de matières organiques (cf compost, 
fumier) et maintient des résidus de culture (restitution des pailles dans les parcelles). Ces pratiques sont 
fondamentales pour faciliter l'infiltration de l'eau et réduire les ruissellements et l'érosion. 
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 �$X�UHJDUG�GX�IRUPXODLUH�UHPSOL��HVWLPH]�YRXV�TX¶LO�HVW�QpFHVVDLUH�TXH�YRWUH�SURMHW�IDVVH�O¶REMHW�G¶XQH�pYDOXDWLRQ�
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
6L�OH�SURMHW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�H[DPHQ�DX�FDV�SDU�FDV�GDQV�OH�FDGUH�GX�GLVSRVLWLI�SUpYX�DX[�,�HW�,,�GH�
O¶DUWLFOH�5���������GX�FRGH�O¶HQYLURQQHPHQW��FODXVH�¿OHW���OD�GpFLVLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�VRXPHWWDQW�OH�SURMHW�
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
SHXW�V¶DJLU�G¶H[WUDLWV�FDUWRJUDSKLTXHV�GX�GRFXPHQW�G¶XUEDQLVPH�V¶LO�H[LVWH��

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
8Q�SODQ�GX�SURMHW�RX��SRXU�OHV�WUDYDX[��RXYUDJHV�RX�DPpQDJHPHQWV�YLVpV�DX[�FDWpJRULHV����D�����D���E��
HW�F�����D�����D���������D���E��������������������������������������������������������D��HW�E��GH�O¶DQQH[H�j�
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

6DXI�SRXU�OHV�WUDYDX[��RXYUDJHV�RX�DPpQDJHPHQWV�YLVpV�DX[����D�����D���E��HW�F������D�����D����������D���
E��������������������������������������������������������D��HW�E��GH�O¶DQQH[H�j�O¶DUWLFOH�5��������GX�FRGH�
GH�O¶HQYLURQQHPHQW���SODQ�GHV�DERUGV�GX�SURMHW������PqWUHV�DX�PLQLPXP��SRXYDQW�SUHQGUH�OD�IRUPH�
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
FRPSULVH�HQWUH���������HW����������&H�SODQ�GHYUD�SUpFLVHU�O¶DႇHFWDWLRQ�GHV�FRQVWUXFWLRQV�HW�WHUUDLQV�
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
VXU�OHVTXHOV�OH�SURMHW�HVW�VXVFHSWLEOH�G¶DYRLU�GHV�HႇHWV�

Ce projet présenté dans sa globalité et de manière précise doit être dispensé de l’évaluation environnementale. 
 Le projet prévoit la création de 16 km linéaires de haies, des aménagements hydrauliques, et le déploiement de 26 ha de zones enherbées.
Les inventaires cartographiés faunes/flores effectués durant la période la plus favorable démontrent que le projet aura un impact sur les espèces 
présentes au niveau des vergers anciens comme à Saint-Crespin. Le projet prévoit de réduire au maximum les impacts sur les espèces avec la mise en 
place d’aménagements. 

L’étude hydraulique très complète et technique démontre les effets à court terme et long terme des aménagements travaillés et des techniques 
agronomiques appliquées. Enfin les analyses des haies et peupliers complètent cet état des lieux. 

Ces données et travaux ont le méritent d’être complets, pertinents et précis à l’échelle des parcelles et adaptés au projet.
Enfin, les parcelles de vergers industriels ne répondent à aucune des hypothèses prévues notamment la rubrique 46 de l’annexe de l’article R. 122-2 
du Code de l’environnement.
Dès lors, l’évaluation environnementale n’est pas nécessaire. 

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
�9HXLOOH]�FRPSOpWHU�OH�WDEOHDX�FL�MRLQW�HQ�LQGLTXDQW�OHV�DQQH[HV�MRLQWHV�DX�SUpVHQW�IRUPXODLUH�G¶pYDOXDWLRQ��DLQVL�TXH�OHV�

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

-H�FHUWLILH�VXU�O¶KRQQHXU�DYRLU�SULV�HQ�FRPSWH�OHV�SULQFLSDX[�UpVXOWDWV�GLVSRQLEOHV�LVVXV�GHV�pYDOXDWLRQV�SHUWLQHQWHV�
GHV�LQFLGHQFHV�VXU�O¶HQYLURQQHPHQW�UHTXLVHV�DX�WLWUH�G¶DXWUHV�OpJLVODWLRQV�DSSOLFDEOHV�

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire 

À 

Fait le / /    Signature du (des) demandeur(s)

Annexes de situation géographique (cartes avec les sites prioritaires et secondaires, planche avec les 
états initiaux.) ✔

Annexes sur le patrimoine naturel (ZNIEFF, Natura 2000, zones humides) , les risques naturels (PPRT, 
PPRN) et les captages.

✔

Annexes avec les diagnostics réalisés : inventaire faune/flore de VINCENT SIMONT et le diagnostic 
des peupliers (site de Saint-Crespin).

✔

Annexes avec les aménagements prévus provisoires en date du 08/09/2023 (plans avec les 
aménagements hydrauliques provisoires et les aménagements pour la biodiversité)

✔

✔✔

Roubaud

Marc

Directeur général

Issy-les-Moulineaux

1     1    0     9     2    0      2     3

✔


